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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
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15 MAI 1985

PROJET DE MOTION

RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU SYSTEME

DES ALLOCATIONS D'ETUDES (1)

AMENDEMENTS

PROPOSES PAR M. LIENARD ET CONSORTS

(1) Voir Dac. Conseil 190 (1984-1985) - No, 1 â 3.



- supprimer les trois derniers paragraphes
de la motion et les remplacer par le texte sni-
vant :

« - constate que contrairement au prescrit
de la loi du 9 août 1980, les crédits accordés à .]a
Communauté française, pour les dépenses cul-
turelles Education nationale (matières visées par
l'article 59bis, § 2, 2" de la Constitution), ne
permettent pas de couvrir l'ensemble des be-
501115;

- demande à l'Exécutif, dans le cadre des
crédits culturels Education nationale, de réserver
la priorité de l'affectation au poste « allocations
d'études »;

- exige qne l'Exécutif de la Communauté
française prenne toutes les dispositions néces-
saires afin de dégager, au comité de concerta-
tion Gouvernement/Exécutifs des critères ob-
jectifs définissant les besoins dont il est question

"
l'article 7 de la loi ordinaire dn 9 août 1980

de réformes institutionnelles. »

Justification

L'article 7 de la loi ordinaire du 9 août 1980
de réformes institutionnel1es prévoit que le cré-
dit pOUf les dépenses culturelles Education na-
tionale est fixé sur la base des besoins. Malgré
l'augmentation du crédit transféré par le Gou-
vernement central, la Communauté française est
pénalisée par l'application de la clé de réparti-
tion mise au point lors de .J'élaboration du
budget 1981.

Le poste « allocations d'études ,) doit être
prioritaire dans le budget {( matière culturelle -
EducalÎon nationale ».

Une négociation doit avoir lieu afin que le
comité de concertation Gouvernement/Exécu-
tifs arrive ~l un consensus sur la définition du
terme «( besoin ».
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